
APPEL À PROJETS 2010

DOSSIER DE CANDIDATURE

Développement des usages TICE dans les établissements

Ce formulaire de candidature est à remplir pour postuler à l’appel à projets 2010 : 

« Développement des projets d’utilisation pédagogique des TICE dans les établissements ».

L’appel à projets comprend les documents suivants :

I - Présentation générale du projet.

II - Formulaire de candidature.

Les réponses doivent nous parvenir sous la forme de fichiers numériques (aux formats .pdf ou .rtf), par courrier électronique. Toute question relative à cet appel à projet, en particulier une demande d’aide pour préciser la demande pourra être envoyée à l’adresse : 

mission.tice@ac-grenoble.fr 

Date limite de réception : le 1er octobre 2010 – 16 heures.

* * * * * * 

PROJET D’UTILISATION DE LOGICIELS ET DE RESSOURCES EN SITUATION PEDAGOGIQUE

A - Qui peut postuler ?

Peuvent postuler tous les collèges, lycées et lycées professionnels publics ayant la volonté de mettre en œuvre  un projet d’utilisation de logiciels dans le cadre ci-dessous avec les élèves, ou étant déjà engagés dans une telle démarche. Ces projets pourront être disciplinaires ou transversaux et devront montrer une forte cohérence avec le contrat d’objectifs. 

Ils concerneront un nombre significatif de classes et d’élèves ou s’adresseront à des publics spécifiques pour lesquels les TICE représentent une plus value pédagogique ou éducative. Notons qu’un même établissement peut formuler plusieurs demandes distinctes (plusieurs logiciels).

B – Cadre de l’appel à projet : 

Pour l'année scolaire 2010-2011, la mission TICE soutiendra prioritairement les projets numériques s'inscrivant dans l'un des thèmes suivants :

1. Favoriser l'individualisation des parcours

Il s’agit, grâce à l’utilisation du numérique, de proposer des parcours personnalisés, notamment dans le cadre de l'accompagnement personnalisé au lycée, ou pour accompagner la mise en œuvre du Socle commun de connaissances et de compétences au collège. Les demandes porteront exclusivement sur des logiciels ou des abonnements à des ressources en ligne. 

2. Prendre en compte le handicap et les troubles du langage

Plusieurs logiciels (correcteurs orthographiques avancés, dictée vocale, logiciels narrateurs) permettent aux élèves de compenser leurs troubles, pour accéder plus facilement et plus efficacement aux apprentissages. Les demandes peuvent comprendre éventuellement du matériel complémentaire.

 

3. Utiliser des ressources en ligne

Les ressources en ligne (banques de données audiovisuelles, dictionnaires, encyclopédies, etc.) offrent aux enseignants et aux élèves la possibilité d'accéder à des contenus de qualité, qui peuvent enrichir notamment les enseignements d'exploration au lycée, ou l'étude de l'histoire des arts au collège et au lycée. Les demandes porteront exclusivement sur des logiciels ou des abonnements à des ressources en ligne. 

C - Calendrier

Septembre 2010 : Lancement de l’appel à projets.

1/10/2010 : Date limite de réception des candidatures.

07/10/2010 : Étude des dossiers par le jury académique.

14/10/2010 : Audition des représentants des projets présélectionnés et attribution des moyens.

Les moyens demandés concernent des achats de logiciels ou d'abonnements à des ressources en ligne. Ils ne peuvent concerner des équipements en matériels sauf pour les projets inhérents à la scolarisation des élèves handicapés. 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE

Toutes les informations de ce paragraphe ont vocation à être rendues publiques pour les projets retenus. En déposant votre dossier, vous en acceptez la publication.

Faire parvenir ce formulaire à mission.tice@ac-Grenoble.fr avant le 17/09/2010

Identification



Nom de l’établissement :




n° de téléphone :

Adresse :






Nom et prénom du porteur de projet :





Courriel du porteur de projet :

Intitulé du projet :

- Dans quel thème du cadre de l’appel à projets, votre demande se situe-t-elle (1 à 3 lignes) ?

- Quels sont vos objectifs ? (environ 10 lignes)

 - Liens avec le contrat d’objectifs (environ 5 à 10 lignes)

- Public visé (niveaux, disciplines, nombre d’élèves, nombre d’enseignants)

- Description du projet : activités / compétences visées / modalités d’évaluation

- Calendrier


Avis motivé du chef d’établissement :

Coût global du projet en € TTC             �
Part de l’établissement �
Financement demandé en € TTC           �
�
�
�
�
�
 









